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Tableau des délibérations AG de la C.C.I. de la Drôme du

24 juin 2019
Délibérations prises lors de l'AG du 24 juin 2019
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EXTRAIT DE DELIBERATIONS DE LA C.C.I. DE LA DRÔME 
 

 
DATE 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

 

 
 

OBJET 
 

 
24 juin 2019 

 

 
Après avoir lu le projet de compte-rendu de l’Assemblée Générale du 11 mars 2019, et après en avoir délibéré, les 
Membres Elus présents, à l’unanimité, l’approuvent. 
 

 
24 juin 2019 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier, M. BONTEMPS, celui de la Commission des Finances et celui du Commissaire 
aux Comptes et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget exécuté 2018 
d’un montant de 15 878 419 € qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
24 juin 2019 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier, M. BONTEMPS, celui de la Commission des Finances et celui du Commissaire 
aux Comptes et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent le budget exécuté 2018 
du CFA d’un montant de 1 380 691 € qui sera soumis à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
24 juin 2019 

 
Après avoir entendu le rapport du Trésorier, M. BONTEMPS et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent l’abandon de créance irrécouvrable d’un montant de 9 760,05 €. 
 

 
24 juin 2019 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, sont favorables à la création d’un campus consulaire EGC à Villefontaine, approuvent les termes de la 
convention avec la C.C.I. Nord-Isère et autorisent le Président à la signer. 
  

  

26_CCI_Chambre de Commerce et de l'Industrie de la Drôme - 26-2019-07-01-003 - Tableau des délibérations AG de la C.C.I. de la Drôme du 24 juin 2019 5



 
24 juin 2019 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent les modifications du Règlement Intérieur de la C.C.I. et ses annexes. Celui-ci sera envoyé pour 
approbation à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
24 juin 2019 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent les modifications du Règlement Intérieur du bâtiment INEED. 
 

 
24 juin 2019 

 

 
Après avoir entendu l’exposé du Président GUIBERT sur la Commission de Prévention des Conflits d’Intérêts et sur la 
nécessité de pourvoir au remplacement d’Eva MOULIN, démissionnaire, les Membres Elus présents, à l’unanimité, 
décident d’un vote à main levée, et élisent comme titulaire, Stéphane COURET. 
  

 
24 juin 2019 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent le rapport d’activité 2018 qui sera adressé à l’Autorité de Tutelle de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 
24 juin 2019 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président GUIBERT et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent les conventions avec la Matmut pour l’organisation des salons et Ecobiz, avec la Ville de 
Bourg lès-Valence pour le Salon de l’Apprentissage, de l’Alternance et de l’Emploi, avec Valence Romans Agglo pour 
l’organisation des Trophées de l’Entreprise, avec la Caisse d’Epargne pour la Création et Reprise d’Entreprises et 
autorisent le Président à les signer. 
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26_DDCS_Direction Départementale de la Cohésion

Sociale de la Drôme

26-2019-05-23-010

Arrêté composition CDAPH 23/05/2019

renouvellement de la composition de la commission des droits et de l'autonomie des personnes

handicapées de la Drôme
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26_DDPP_Direction Départementale de la Protection des

Populations de la Drôme

26-2019-06-28-004

190628 AP SUP SAINT GOBAIN PAM ANDANCETTE

Arrêté ICPE pour l'instauration de servitudes publiques concernant le site de l'ancienne usine

Saint-Gobain PAM à ANDANCETTE.
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PRÉFET DE LA DROME

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement
Auvergne - Rhône-Alpes
Unité inter-départementale
Drôme Ardèche
Subdivision 8
Affaire suivie par : Xavier MOURIER
Tél. : 04 75 82 46 41 

Courriel : xavier.mourier@developpement-durable.gouv.fr

Ref. : 20190308-DEC-DAEN0230

                 ARRÊTÉ PRÉFECTORAL                                      

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement

Instauration de servitudes d’utilité publique 
concernant le site de l’ancienne usine Saint-Gobain PAM, 

 rue des Usines
26140 ANDANCETTE

Le Préfet de la Drôme

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 515-8 à L. 515-12, L.512-6-1 concernant la cessation d’activité, et ses
articles R. 515-24 à R. 515-31, R.512-39-3 ;

VU l’arrêté préfectoral n°7514 du 8 octobre 1980 le Préfet de la DROME a autorisé la Société EVERITUBE à exploiter sur ce site, une
fabrique de produits tubulaires en amiante-ciment ;

VU l’arrêté préfectoral n°5939 en date du 5 octobre 1982, qui a autorisé la  EVERITUBE à exploiter dans l’enceinte de l’usine, une
décharge de déchets industriels ; 

VU le récépissé n°39/88 du 5 septembre 1988 délivré à monsieur le directeur de la SA PONT A MOUSSON pour sa prise en charge
de l’installation exploitée par la  Société EVERITUBE ;

VU l'arrêté préfectoral n°2168 du 31 mai 1996 qui a prescrit la fermeture de la décharge interne et organisé sa réhabilitation ;

VU l'arrêté préfectoral n°1496 du 9 avril 1998 qui a institué des servitudes destinées à interdire l'accès à la décharge interne, ainsi que
certaines opérations sur son emprise globale (implantations de constructions, de camping…) ;

VU l'arrêt définitif de la production de l'usine, intervenu le 31 août 1996, et signifié par l'exploitant à monsieur le Préfet le 4 février 1997
; 

VU les anomalies identifiées dans les sols mises en évidence par les diagnostics environnementaux réalisés sur le site entre 1999 et
2008 ;

VU le rapport de fin de travaux de réhabilitation référencé Anteagroup n°96514/A – 19 février 2019 ;

VU le dossier de demande d’institution de Servitudes d’Utilités Publiques référencé rapport Anteagroup n°96513/C – 31janvier 2019,
transmis par la société Saint GOBAIN PAM, successeur de la  SA PONT A MOUSSON ;

VU l’avis du conseil municipal de la commune d’Andancette, émis le 9 avril 2019 ;

VU l’avis en date du 19 avril 2019 de monsieur ROBELIN, directeur EHS de la société Saint-Gobain PAM propriétaire du site visé par
la servitude ;

VU  le  certificat  du  13/05/2019 délivré  par  le  centre  des  impôts  foncier  de  la  Drôme qui  entérine  la  modification  des  parcelles
cadastrales n°A2384, A2386, A2388, A2392, A2394, et leur transformation en la parcelle unique A 2418 ;

VU le rapport du 27 mai 2019 de l’inspection de l’environnement de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et
du Logement (DREAL) AUVERGNE-RHONE-ALPES ;

VU l’avis du conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques de la DROME, en date du 20 juin
2019 au cours duquel le demandeur a été entendu ;

CONSIDERANT que les servitudes prescrites dans le présent arrêté sont de nature à assurer une protection satisfaisante des intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ;
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SUR PROPOSITION de monsieur le secrétaire général de la préfecture de la DROME ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 – Objet de l’arrêté préfectoral :

Les servitudes d’utilité publique énumérées à l’article 2 du présent arrêté sont instaurées sur les parcelles du site de l’ancienne usine
Saint Gobain PAM sur la commune d’Andancette, visées à l’article 3 ci-dessous.

Ces servitudes ne s’appliquent pas à la parcelle n°A 2418  sur laquelle est située la décharge interne.

ARTICLE 2 – Nature des servitudes d’utilité publique : Restrictions de l’usage du sol

2.1. Servitude générale

Tout ou partie des servitudes définies ci-après,  pourront être levées sous réserve que cette levée soit  justifiée par la réalisation
d’études prouvant la caducité de la servitude visée.

2.2. Servitude de restriction d’usage du sol et du sous-sol du site

Le plan de gestion de 2008 mis à jour en 2018 ainsi que l’Evaluation Quantitative des Risques Sanitaires ont été définis sur la base
d’un usage futur non sensible de type industriel ou activités.

Tout projet prenant en compte un usage autre et/ou sensible (habitation, ERP, établissement accueillant des enfants ou adolescents,
etc.) devra préalablement faire l’objet d’une Evaluation des Risques Sanitaires basée sur des investigations adaptées spécifiquement
au projet.

2.3. Couverture des sols

Parcelles concernées : toutes

Les diagnostics réalisés sur le site montrent la présence, dans les sols superficiels au droit de l’ensemble du site, d’amiante ainsi que
de métaux ou métalloïdes dont les niveaux sont susceptibles de générer un risque sanitaire inacceptable.

Le recouvrement des sols devra être en permanence maintenu et entretenu sur les zones dans lesquelles les sols sont impactés par
des métaux lourds et/ou de l’amiante selon les modalités alternatives suivantes :

• mise en place d’un revêtement pérenne (béton, enrobé, dallage ou tout-venant)  compatible avec l’exercice de l’activité
exercée sur le secteur concerné,

• mise en place de terres saines d’apport extérieur, sur une épaisseur minimale de 30 cm, dans les autres secteurs.

Dans les secteurs où le recouvrement sera effectué par apport de terres d’apport extérieur, celles-ci devront être séparées des sols en
place par  un  dispositif  avertisseur  (géotextile,  grillage)  posé de façon continue.  Ces terres  devront  être exemptes  d’amiante  et
présenter des teneurs faibles, par défaut, compatibles avec les critères d’acceptation des matériaux en Installation de Stockage de
Déchets Inertes (Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014).
Ce recouvrement devra être maintenu en permanence en bon état d’entretien.

2.4. Dispositifs d’infiltration des eaux pluviales

Parcelles concernées : toutes

Compte-tenu de l’hétérogénéité des teneurs résiduelles en métaux et métalloïdes dans les sols au droit du site, la mise en place de
dispositifs d’infiltration des eaux pluviales devra faire l’objet d’une étude de faisabilité permettant de valider l’absence d’impact sur les
eaux souterraines et les eaux de surface.

2.5. Servitude de restriction d’usage des eaux souterraines

Parcelles concernées : toutes

Au droit du site, les eaux souterraines pourront être utilisées pour tout usage autre qu’un usage d’eau potable ou équivalent (eau de
boisson, piscine, arrosage de végétaux destinés à la consommation humaine, sanitaires).
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2.6. Travaux et aménagements

Parcelles concernées : toutes

Dans le cadre de travaux ou d’aménagement sur site, les terres excavées, matériaux de démolition ou autres matériaux qui ne pourraient pas être
réutilisés sur site dans des conditions environnementales conformes à la réglementation et aux méthodologies en vigueur devront faire l'objet
d’analyses de caractérisation préalablement à leur évacuation vers des filières adaptées, conformément à la réglementation applicable. 
La présence d’amiante dans les sols devra également faire l’objet de vérification de manière à assurer la sécurité des travailleurs et si besoin des
riverains lors des travaux.

D’une manière générale, les travaux devront être réalisés en respectant les procédures réglementaires d’hygiène et de sécurité, notamment vis-à-vis
de l’exposition des travailleurs effectuant les travaux.

Après tous travaux d’aménagement ou de mise en place de confinement, un dossier de récolement devra être établi précisant la localisation et la
nature des travaux effectués, les matériaux utilisés, les coupes et les plans techniques, etc. 
Ces documents devront être conservés par le propriétaire, si besoin transmis à l’Administration et mis à disposition des usagers du site.

2.7. Mise en place de canalisation d’eau potable

Parcelles concernées : toutes

Dans l’éventualité de la mise en place de canalisations souterraines pour l’approvisionnement en eau potable, ces canalisations seront conçues ou
posées de manière à empêcher la perméation de substances organiques vers l’eau des canalisations via les parois ou les joints.

2.8. Servitudes d’accès et de préservation du réseau de surveillance des eaux souterraines

Il est institué un droit de passage et d’accès permanent sur le site d’étude au réseau de surveillance piézométrique (cf. Figure 7 ci-dessous) :

• Parcelle A 2418 sur laquelle se trouve le piézomètre « Piézo n°1 » ;
• Parcelle A 693 sur laquelle se trouvent les piézomètres « PZ3 » et « Piézo n°2 » ;
• Parcelle A 2393 sur laquelle se trouvent les piézomètres « Pz1bis » et « PZ2 » ;
• Parcelle A 2390 sur laquelle se trouve l’ouvrage « PUITS DU SITE » au profit de l’Administration, de la société SAINT-GOBAIN PAM

ou de ses ayants droit, ou leurs mandataires aux fins de surveillance et d’entretien des moyens de suivi des eaux souterraines constitués
par un réseau de piézomètres extérieurs.

Les accès devront être laissés libres et praticables pour permettre un accès aux ouvrages en toutes circonstances.

Notamment,  une  surface  dégagée  de  1  m² sera  maintenue autour  de  chaque  ouvrage  pour  attester  de  sa  présence  et  faciliter  les  opérations
d’entretien et de suivi.

2.9. Servitudes d’accès à l’emprise de la décharge

Il est institué un droit de passage et d’accès permanent sur le site afin d’accéder à l’emprise de la décharge clôturée (cf. Figure 3 ci-
dessous) et située sur la parcelle cadastrale A 2418, au profit de l’Administration, de la société SAINT-GOBAIN PAM ou propriétaire du
site ou de ses ayants droit, ou leurs mandataires aux fins du respect des prescriptions édictés par l’arrêté préfectoral n° 1496 du 9
avril 1998.

L’accès devra être laissé libre et praticable en toutes circonstances.

Une surface dégagée sera maintenue autour du périmètre de la décharge pour attester  de l’intégrité de la clôture et faciliter les
opérations d’entretien et de suivi.
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2.10. Mutation, mise à disposition des parcelles - Information des parties prenantes

En cas  de mise  à  disposition  (par  acte  de gestion  et/ou  de disposition,  de  quelque nature  qu’ils  soient  ou  encore  par  contrat
d’entreprise, sous quelque forme que ce soit) de tout ou partie des parcelles à des tiers (exploitant, locataire, occupant ou encore
entreprise amenée à intervenir sur lesdites parcelles, etc.), à titre gratuit ou onéreux, les propriétaires desdites parcelles s'engagent à
informer par écrit lesdits tiers sur les restrictions d’usage, en les obligeant à les respecter.

Les propriétaires s'engagent, en cas de mutation ou de constitution de droits réels ou personnels, qu’il s’agisse d’actes de gestion ou
de disposition, à titre gratuit ou onéreux, portant sur tout ou partie des parcelles, à dénoncer au nouvel ayant droit les restrictions
d’usage dont elles sont grevées, et en obligeant ledit ayant-droit à les respecter en leurs lieu et place.

ARTICLE 3 : Sol affecté par les servitudes d’utilité publique.

Le périmètre des servitudes est reporté sur le plan référencé Figure 3, ci-dessous. 

Le tableau ci-dessous précise les parcelles concernées par les servitudes applicables visées à l'article 2.

Ces références s’entendent hors décharge interne.

Référence cadastrale de la
parcelle

Contenance  cadastrale

A 680p 1 608 m²

A 680p 1 236 m²

A 681p 1 631 m²

A 681p 278 m²

A 2393p 84 494 m²

A 2393p 1 141 m²

A 682 2 460 m²

A 683 506 m²

A 684 54 m²

A 689 5 730 m²

A 690 16 m²

A 691 16 480 m²

A 692 5 980 m²

A 693p 75 077 m²

A 694  4 m²

A 2237 4 795 m²

A 2385 7 294 m²

A 2387 11 373 m²

A 2389 2 624 m²

A 2390 13 138 m²

A 2391* 306 m²

*  :  la  parcelle  n°A2391 est  recouverte d’une dalle  béton.  L’article 5 de l’arrêté préfectoral  n°1496 du 9 avril  1998 instituant  les
Servitudes d’Utilité Publique au droit  du périmètre clôturé de la décharge précise qu’ « en cas d’utilisation ou de vente de cette
parcelle, […] (Saint-Gobain) préviendra l’utilisateur que la destruction de la dalle béton recouvrant cette parcelle, est susceptible de
mettre à jour un sol contenant des fibres d’amiante ».

La superficie totale des parcelles concernées par la Servitude d’Utilité Publique (totalité du site à l’exception de la zone de décharge
interne faisant déjà l’objet d’une SUP) est égale à 239 614 m².

Au jour de l’instauration des servitudes visées à l’article 2 ci-dessus, le site d’étude est la propriété de la seule Société Saint-Gobain
PAM. 
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Le plan cadastral du site est présenté dans la Figure 3 ci-dessous
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ARTICLE 4 : Notification :

Le présent arrêté sera notifié par le préfet de la DROME au maire de la commune d ’ANDANCETTE et au propriétaire des parcelles
grevées par les servitudes objets du présent arrêté, la société Saint-Gobain PAM  des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit.

ARTICLE 5: Information des tiers :

Cet acte fait l'objet, en vue de l'information des tiers, d'une publication au recueil des actes administratifs du département de la Drôme.

Les servitudes instituées par le présent arrêté seront annexées au plan local d’urbanisme par le maire d’ ANDANCETTE. 

Conformément à l’article R.515-31-7 du Code de l’environnement, l’acte instituant les présentes servitudes fera l’objet d’une publicité

foncière. Les frais afférents à cette publicité sont à la charge de l’exploitant de l’installation classée.

ARTICLE 6 : Délais et voies de recours :

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative territorialement compétente :

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l’acte leur a été notifié ;

2°/ Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, dans un délai d’un an à
compter de la publication ou de l’affichage de l’acte.

  ARTICLE 7 : Exécution :

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Monsieur le maire d’ANDANCETTE et Madame la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du logement chargée de l’inspection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie  sera adressée à la mairie d’ANDANCETTE et à la société Saint-Gobain

PAM.

A Valence, le 28 juin 2019

                                                              Le Préfet, par délégation
                                                          Le Secrétaire Général

                                                                Patrick VIEILLESCAZES

 6/6
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n°
portant agrément en tant qu'installateur de dispositifs d'antidémarrage

par éthylotest électronique

Le Préfet de la Drôme,

Vu le code de la route et notamment ses articles L.234-2, L.234-16 et L.234-17,

Vu le code pénal et notamment ses articles 221-8 et 222-44,

Vu le code de procédure pénale et notamment son article 41-2,

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure et notamment
son article 71,

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l'influence de l'alcool,

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique,

Vu l'arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l'homologation nationale des dispositifs d'antidémarrage par éthylotest
électronique et à leurs conditions d'installation dans les véhicules à moteur,

Vu la demande introduite par la société TECHNIC TRUCK SERVICE en date du 21 mai 2019 afin de pouvoir installer des dispositifs
d'antidémarrage électronique dans ses locaux situés 18 avenue Gaston Vernier – 26200 Montélimar,

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit toutes les conditions pour être agréé,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er – Autorisation  :
La société TECHNIC TRUCK SERVICE, représentée par M. José-Luis ESCABIAS, est agréée pour procéder à l'installation des
dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique prévus par les textes susvisés, dans l'établissement situé 18 avenue Gaston
Vernier – 26200 Montélimar.

Article 2 – Durée
L'agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. Il appartient au titulaire de
l'agrément d'en demander le renouvellement au moins trois mois avant sa date d'expiration.

Article 3 – Modifications
Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au préfet dès sa connaissance.
Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d'au moins un collaborateur formé à l'installation de dispositifs
d'antidémarrage par éthylotest électronique n'ayant pas fait l'objet d'une condamnation définitive figurant au bulletin n° 2 de son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° de l'article L.234-2 du code de la route, au
11° de l'article 221 -8 du code pénal et au 14° de l'article 222-44 du même code.
Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n'est plus en mesure de justifier la présentation d'une des
pièces prévues pour la constitution du dossier d'agrément.

Article 4 – Voies de recours
Le présent arrêté peut être contesté, en saisissant dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit le Préfet pour un
recours gracieux, soit le Ministre de l'Intérieur pour un recours hiérarchique, soit le tribunal administratif de Grenoble pour un recours
contentieux.
Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant
la décision implicite ou explicite de l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet.

Article 5
M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et
publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 04 juillet 2019
Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de Cabinet
signé
Sabry HANI

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
Site Internet de l'État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr
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PRÉFET DE LA DRÔME

Arrêté n°
portant agrément en tant qu'installateur de dispositifs d'antidémarrage

par éthylotest électronique

Le Préfet de la Drôme,

Vu le code de la route et notamment ses articles L.234-2, L.234-16 et L.234-17,

Vu le code pénal et notamment ses articles 221-8 et 222-44,

Vu le code de procédure pénale et notamment son article 41-2,

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure et notamment
son article 71,

Vu le décret n° 2011-1048 du 5 septembre 2011 relatif à la conduite sous l'influence de l'alcool,

Vu le décret n° 2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs d'antidémarrage par éthylotest électronique,

Vu l'arrêté du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l'homologation nationale des dispositifs d'antidémarrage par éthylotest
électronique et à leurs conditions d'installation dans les véhicules à moteur,

Vu la demande introduite par la société TRUCK & CAR SERVICES en date du 19 juin 2019 afin de pouvoir installer des dispositifs
d'antidémarrage électronique dans ses locaux situés Zone artisanale la Motte – 26800 PORTES-LES-VALENCE,

Considérant que le dossier présenté par le demandeur remplit toutes les conditions pour être agréé,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er – Autorisation  :
La société TRUCK & CAR SERVICES, représentée par M. Xavier BREGEON, est agréée pour procéder à l'installation des dispositifs
d'antidémarrage par éthylotest électronique prévus par les textes susvisés, dans l'établissement situé Zone artisanale la Motte – 26800
PORTES-LES-VALENCE.

Article 2 – Durée
L'agrément est délivré pour une période de cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. Il appartient au titulaire de
l'agrément d'en demander le renouvellement au moins trois mois avant sa date d'expiration.

Article 3 – Modifications
Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au préfet dès sa connaissance.
Cet agrément peut être suspendu ou retiré si le titulaire ne dispose plus d'au moins un collaborateur formé à l'installation de dispositifs
d'antidémarrage par éthylotest électronique n'ayant pas fait l'objet d'une condamnation définitive figurant au bulletin n° 2 de son casier
judiciaire pour un délit pour lequel est encourue la peine complémentaire mentionnée au 7° de l'article L.234-2 du code de la route, au
11° de l'article 221 -8 du code pénal et au 14° de l'article 222-44 du même code.
Cet agrément peut également être suspendu ou retiré si le demandeur n'est plus en mesure de justifier la présentation d'une des
pièces prévues pour la constitution du dossier d'agrément.

Article 4 – Voies de recours
Le présent arrêté peut être contesté, en saisissant dans un délai de deux mois à compter de sa notification, soit le Préfet pour un
recours gracieux, soit le Ministre de l'Intérieur pour un recours hiérarchique, soit le tribunal administratif de Grenoble pour un recours
contentieux.
Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant
la décision implicite ou explicite de l'autorité compétente, le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet.

Article 5
M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Drôme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et
publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 04 juillet 2019
Le Préfet
Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur de Cabinet
signé
Sabry HANI

4 place Laennec - B.P. 1013 - 26015  VALENCE cedex – Téléphone : 04.81.66.80.00
Site Internet de l'État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr
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PRÉFET DE LA  DRÔME

Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté 
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial de L’Isère, commune

de BOURG de PÉAGE

Le Préfet de la Drôme

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013.190-0016 du 9 juillet 2013 approuvant la création de réserves de chasse et de faune sauvage sur le
domaine public fluvial de l’Isère au droit du territoire de chasse de l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.) de BOURG
de PÉAGE,

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU l’absence de candidature émise par monsieur le Président de l’A.C.C.A. de BOURG de PÉAGE, pour une location amiable sur la
période 2019-2028 du lot de chasse situé sur la partie du domaine public fluvial contiguë à son territoire,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme,

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du  29 mai  au  18  juin  2019  inclus,  en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’absence d’observation formulée,

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1er :
A compter de ce jour, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public fluvial de l’État, y compris
les contre-canaux, désignées à l’état et au plan annexés au présent arrêté.

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les soins des A.C.C.A. riveraines au plus tard le 15 août 2019,
par la pose de panneaux « réserve de chasse et de faune sauvage ».

Article 4 
Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire de la réserve ainsi constituée.
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 5     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6     :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Drôme,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de
l’agence française  pour  la  biodiversité,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés  et  tous  officiers  et  agents  de  police
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET
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BOURG de PÉAGE

Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019

Délimitation Rive gauche de l’Isère

Limite amont : Limite communale avec CHATUZANGE le GOUBET

Limite aval : Limite communale avec CHÂTEAUNEUF sur ISÈRE

Longueur entre limite amont et limite avale prise au milieu du lit de l’Isère

3.000 ml
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Annexe  à l'arrêté préfectoral n° xxxxxx du xxxx 20 19
érigeant en réserve de chasse et de faune sauvage l a partie du 
domaine public de la rivière Isère contiguë au terr itoire de chasse 
de l'A.C.C.A. de Bourg de Péage

Echelle  1  : 15 000 
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PRÉFET DE LA DRÔME

Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté 
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial de L’Isère, dite de « La

Vanelle »

Le Préfet de la Drôme,

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013.190-0013 du 9 juillet 2013 approuvant la création de réserves de chasse et de faune sauvage sur le
domaine public fluvial de l’Isère (« La Vanelle »),

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme,

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du 29  mai  au  18  juin  2019  inclus,  en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’absence d’observation formulée,

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1er :
A compter de ce jour, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public fluvial de l’État désignées à
l’état et au plan annexés au présent arrêté.

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les Associations Communales de Chasse Agréées (A.C.C.A.)
riveraines, au plus tard le 15 août 2019, par la pose de panneaux « réserve de chasse  et de faune sauvage ».

Article 4 
Sont strictement interdits, toute l’année, sur le territoire de la réserve :

 Tout acte de chasse et en tout temps, 
 La circulation des véhicules terrestres motorisés, à l’exception des ayants-droit et des services de sécurité,
 Les bivouacs et le camping,
 L’emploi du feu,

Article 5 
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 6     :
Les chiens doivent être tenus en laisse, en dehors des interventions administratives ordonnées par le préfet et  conduites sous la
responsabilité d’un Lieutenant de louveterie contre les sangliers.

Article 7     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 8     :
La secrétaire générale de la préfecture de la Drôme, le directeur départemental des territoires, le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office 
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de 
l’agence française pour la biodiversité, gardes champêtres, gardes particuliers assermentés et tous officiers et agents de police 
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET
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Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019

Réserve de chasse et de faune sauvage dite de « La Vanelle »

Communes Limite amont

Rive droite :
ROMANS sur ISERE 

1500 mètres en amont du barrage EDF de La Vanelle

Rive gauche :
CHATEAUNEUF sur ISERE

1500 mètres en amont du barrage EDF de La Vanelle

Communes Limite aval

Rive droite :
GRANGES les BEAUMONT 

barrage EDF de La Vanelle

Rive gauche :
CHATEAUNEUF sur ISERE

barrage EDF de La Vanelle

Longueur entre limite amont et limite avale prise au milieu du lit de la Drôme

1.500 ml
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Annexe à l'arrêté préfectoral n°              du                2019
portant approbation de la réserve de chasse et de f aune sauvage 
dite de "La Vanelle" sur le domaine public de la ri vière Isère 

CHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERECHATEAUNEUF sur ISERE

GRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONTGRANGES les BEAUMONT

ROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISEREROMANS sur ISERE

Echelle  1  :  12 500 
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PRÉFET DE LA  DRÔME

Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté  
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial du Rhône, communes de

GERVANS et ÉRÔME 

Le Préfet de la Drôme,

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme et de la Compagne Nationale
du Rhône (C.N.R.),

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du  29 mai  au  18  juin  2019  inclus,  en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’observation formulée par la Direction territoriale Rhône-Saône (pôle domanial) de la C.N.R. le 4 juin 2019, portant
sur le souhait de voir classer en réserve de chasse et de faune sauvage la partie englobant une cité d’exploitation et d’une zone
d’activité sur le territoire des communes de GERVANS et d’ÉRÔME,

CONSIDERANT l’accord recueilli du Président des associations communales de chasse agréées (ACCA) de GERVANS et d’ÉRÔME,
sur le retrait d’environ 22 hectares de terrains de la partie du domaine public fluvial contiguë à leur territoire, pour les placer au sein
d’une réserve de chasse et de faune sauvage, quartier « Le Garay », en amont de l’usine hydroélectrique de Gervans, 

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1er :
A compter du 1er juillet 2019, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public de l’État figurant au
plan annexé au présent arrêté. 

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les soins de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR), au plus
tard le 15 août 2019, par la pose de panneaux « réserve de chasse et de faune sauvage ».

Article 4 
Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire de la réserve ainsi constituée.
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 5     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6     :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Drôme,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de
l’agence française  pour  la  biodiversité,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés  et  tous  officiers  et  agents  de  police
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET
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Annexe à l'arrêté n° xxxx du xxxx 2019
érigeant en réserve de chasse et de faune sauvage l a partie du domaine public fluvial
du Rhône contiguë au territoire de chasse de l'A.C. C.A. d'Erôme et de Gervans

Echelle  1  :  5 000 

GERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANSGERVANS

EROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROME

VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)VION (07)
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PRÉFET DE LA  DRÔME

Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)

Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial du Rhône, commune de

SERVES sur RHONE 

Le Préfet de la Drôme,

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 26-2017-06-01-009 du 1er juin 2017 approuvant la création de réserves de chasse et de faune sauvage sur le
domaine public fluvial  du Rhône,  au droit  du territoire de chasse de l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.)  de
SERVES sur RHONE,

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU le souhait émis par monsieur le Président de l’association, mandaté par le Président de l’A.C.C.A. de SERVES sur RHONE, après
résiliation du bail de chasse signé au cours de la période précédente 2013-2019, de ne pas se porter candidat pour une location
amiable sur la période 2019-2028 du lot de chasse situé sur la partie du domaine public fluvial contiguë à son territoire,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis  de  monsieur  le  Président  de  la Fédération Départementale des Chasseurs  (F.D.C.)  de la Drôme et  de la Compagnie
Nationale du Rhône,

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du  29 mai  au  18  juin  2019  inclus,  en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’absence d’observation formulée,

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE
Article 1er :
A compter du 1er juillet 2019, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public fluvial de l’État, y
compris les contre-canaux, désignées à l’état et au plan annexés au présent arrêté. 

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les soins des A.C.C.A. riveraines au plus tard le 15 août 2019,
par la pose de panneaux « réserve de chasse et de faune sauvage ».

Article 4 
Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire de la réserve ainsi constituée.
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 5     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6     :
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Drôme,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de
l’agence française  pour  la  biodiversité,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés  et  tous  officiers  et  agents  de  police
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET

26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la Drôme - 26-2019-06-28-009 - Portant réserve chasse et faune sauvage sur le domaine public du Rhône
SERVES 2019-2028 37



SERVES sur RHONE

Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019

Délimitation Rive gauche du Rhône

Limite amont :
PK n° 79,600

Limite communale avec PONSAS

Limite aval :
PK n° 83,300

Limite communale avec EROME 

Longueur entre limite amont et limite avale prise au milieu du lit du Rhône

3.700 ml
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Annexe à l'arrêté n° xxxx du xxxx 2019
érigeant en réserve de chasse et de faune sauvage l a partie du domaine public fluvial
du Rhône contiguë au territoire de chasse de l'A.C. C.A. de Serves sur Rhône

Echelle  1  :  15 000 

SERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONESERVES sur RHONE

EROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROMEEROME

ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)ARRAS sur RH0NE (07)
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PRÉFET DE LA  DRÔME
Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial du Rhône, commune

de SAINT-RAMBERT d’ALBON

Le Préfet de la Drôme,

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013.190-0008 du 9 juillet 2013 approuvant la création de réserves de chasse et de faune sauvage sur le
domaine public fluvial du Rhône au droit du territoire de chasse de l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.) de SAINT-
RAMBERT d’ALBON,

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU l’absence de candidature émise par monsieur le Président de l’A.C.C.A. de SAINT-RAMBERT d’ALBON, pour une location amiable
sur la période 2019-2028 du lot de chasse situé sur la partie du domaine public fluvial contiguë à son territoire,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme et de la Compagne Nationale
du Rhône,

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du  29 mai  au  18  juin  2019  inclus, en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’absence d’observation formulée,

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1er :
A compter du de ce jour, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public fluvial de l’État, y
compris les contre-canaux, désignées à l’état et au plan annexés au présent arrêté.

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les soins des A.C.C.A. riveraines au plus tard le 15 août 2019,
par la pose de panneaux « réserve de chasse et de faune sauvage ».

Article 4 
Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire de la réserve ainsi constituée.
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 5     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6     :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Drôme,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de
l’agence française  pour  la  biodiversité,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés  et  tous  officiers  et  agents  de  police
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET
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SAINT-RAMBERT d’ALBON

Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019

Délimitation Rive gauche du Rhône

Limite amont :
PK n° 62,200

Limite communale avec SABLONS (Isère)

Limite aval :
PK n° 65,600

Limite communale avec ANDANCETTE

Longueur entre limite amont et limite avale prise au milieu du lit du Rhône

3.400 ml
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      Annexe à l'arrêté préfectoral n° xxxxx du xxx x 2019
portrant approbation de la réserve de chasse et de faune sauvage 
sur le domaine public fluvial du Rhône, commune
      de SAINT-RAMBERT d'ALBON

Echelle  1  :  20 000
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PRÉFET DE LA  DRÔME

Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté 
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial du Rhône, communes

de LAVEYRON et SAINT-VALLIER

Le Préfet de la Drôme

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013.190-0006 et 2013.190-0007 du 9 juillet 2013 approuvant la création de réserves de chasse et de faune
sauvage sur le domaine public fluvial du Rhône au droit  du territoire de chasse respectivement de l’Association Communale de
Chasse Agréée (A.C.C.A.) de LAVEYRON et de SAINT-VALLIER,

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU l’absence de candidature émise par messieurs les Président de l’A.C.C.A. de LAVEYRON et de SAINT-VALLIER, pour une location
amiable sur la période 2019-2028 du lot de chasse situé sur la partie du domaine public fluvial contiguë à leur territoire,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme et de la Compagne Nationale
du Rhône,

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du  29 mai  au  18  juin  2019  inclus,  en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’absence d’observation formulée,

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1er :
A compter de ce jour, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public fluvial de l’État, y compris
les contre-canaux, désignées à l’état et au plan annexés au présent arrêté.

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les soins des A.C.C.A. riveraines au plus tard le 15 août 2019,
par la pose de panneaux « réserve de chasse et de faune sauvage ».

Article 4 
Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire de la réserve ainsi constituée.
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 5     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6     :
Le secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Drôme,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de
l’agence française  pour  la  biodiversité,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés  et  tous  officiers  et  agents  de  police
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET
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LAVEYRON et SAINT-VALLIER

Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019

Délimitation Rive gauche du Rhône

Limite amont :
PK n° 70,700

Limite communale avec ANDANCETTE

Limite aval :
PK n° 78,900

Limite communale avec PONSAS

Longueur entre limite amont et limite avale prise au milieu du lit du Rhône

8.200 ml
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Annexe à l'arrêté préfectoral n° xxxx du xxxx 2019
érigeant en réserve de chasse et de faune sauvage  la partie
du domaine public fluvial du Rhône contiguë au terr itoire de
chasse de l'A.C.C.A. de Saint-Vallier et de Laveyro n

Echelle  1  :  30 000
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26_DDT_Direction Départementale des Territoires de la

Drôme

26-2019-06-28-007

Portant réserve chasse et faune sauvage sur le domaine

public du Rhône VALENCE 2019-2028
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PRÉFET DE LA  DRÔME

Direction départementale des Territoires de la Drôme
Service Eau, Forêts, Espaces Naturels (SEFEN)
Affaire suivie par Patrice BERINGER
Tel. 04 81 66 81 67 / fax 04 81 66 80 80
Mail ddt-sefen-pen@drome.gouv.fr
4 place Laennec _ BP 1013 _ 26015 VALENCE cedex

Arrêté
portant approbation d’une réserve de chasse et de faune sauvage sur le domaine public fluvial du Rhône, commune

de VALENCE

le Préfet de la Drôme

VU l’article L 422-27 du code de l’Environnement, relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU les articles R 422-82 à R 422-91 et D 422-97 à D 422-114 du code de l’Environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2013.190-0009 du 9 juillet 2013 approuvant la création de réserves de chasse et de faune sauvage sur le
domaine public fluvial  du Rhône au droit  du territoire de chasse de l’Association Communale de Chasse Agréée (A.C.C.A.)  de
VALENCE,

VU l’arrêté du 13 mars 2019 portant son approbation du cahier des charges fixant les conditions générales de la location par l’État du
droit de chasse sur son domaine public fluvial pour la période allant du 1er juillet 2019 au 30 juin 2028,

VU l’absence de candidature émise par monsieur le Président de l’A.C.C.A. de VALENCE, pour une location amiable sur la période
2019-2028 du lot de chasse situé sur la partie du domaine public fluvial contiguë à son territoire,

VU l’avis des membres de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (C.D.C.F.S.) réunis le 15 mai 2019,

VU l'avis de monsieur le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs (F.D.C.) de la Drôme et de la Compagne Nationale
du Rhône,

VU  la  consultation  du  public  réalisée  du  29 mai  au  18  juin  2019  inclus, en  application  de  l’article  L  213-19-1  du  code  de
l’environnement, et l’absence d’observation formulée,

VU l'arrêté préfectoral portant délégation de signature au Directeur Départemental des Territoires,

ARRETE

Article 1er :
A compter du 1er juillet 2019, sont érigées en réserve de chasse et de faune sauvage les parties du domaine public fluvial de l’État, y
compris les contre-canaux, désignées à l’état et au plan annexés au présent arrêté.

Article 2 :
Cette mise en réserve expire le 30 juin 2028.

Article 3 :
La réserve doit être signalée sur le terrain d’une manière apparente par les soins des A.C.C.A. riveraines au plus tard le 15 août 2019,
par la pose de panneaux « réserve de chasse et de faune sauvage ».

Article 4 
Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps sur le territoire de la réserve ainsi constituée.
La destruction des espèces classées nuisibles est autorisée selon les dispositions réglementaires en vigueur fixant la liste des espèces
et les modalités de leur destruction.

Article 5     :
Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble par courrier (2 place de Verdun  BP
1135 _ 38022 GRENOBLE cedex 1) ou par l’application informatique « Télérecours citoyens » via le site internet  www.telerecours.fr,
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Article 6     :
La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Drôme,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  du  groupement
départemental de gendarmerie, les agents assermentés et commissionnés de la direction départementale des territoires, de l'office
national des forêts, agents techniques et techniciens de l’environnement de l'office national de la chasse et de la faune sauvage et de
l’agence française  pour  la  biodiversité,  gardes  champêtres,  gardes  particuliers  assermentés  et  tous  officiers  et  agents  de  police
judiciaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 28 juin 2019
Pour le Préfet et par subdélégation,

Le Chef du service eau, forêt et espaces naturels par intérim,
signé

Frédéric SARRET
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VALENCE

Annexe à l’arrêté préfectoral du 28 juin 2019

Délimitation Rive gauche du Rhône

Limite amont :
PK n° 109,300

Limite communale avec BOURG les VALENCE

Limite aval :
PK n° 114,500

Limite communale avec PORTES les VALENCE

Longueur entre limite amont et limite avale prise au milieu du lit du Rhône

5.200 ml
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Annexe à l'arrêté préfectoral n° xxxxxx du xxxx 2019
érigeant en réserve de chasse et de faune sauvage la partie du domaine
 public fluvial du Rhône contiguë au territoire de l'A.C.C.A. de Valence
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Echelle  1 : 20 000
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Modification de l'adresse siège
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       PREFET DE LA DRÔME                       PREFET DE L'ARDECHE

      A R R E T E  INTERPREFECTORAL                     
portant modification des statuts du Syndicat Mixte SCoT Rovaltain Drôme-Ardèche 

Le Préfet de la Drôme

Le Préfet de l'Ardèche
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), sa cinquième partie, notamment ses articles L 5211-20, L 5212-7,
L 5711-1 et suivants ;

Vu l'arrêté n° 10-2129 du 26 mai 2010 portant création du Syndicat Mixte SCoT Rovaltain Drôme-Ardèche, modifié par les
arrêtés n° 10-3405 du 19 août 2010,  n° 2010363-0009 du 29 décembre 2010, n°2013353 – 0017 du 19 décembre 2013 et n°2017361-0001du 27
décembre 2017 ;

Vu  la  délibération  du 7 février 2019  par laquelle  le  comité  syndical  du Syndicat  Mixte  ScoT Rovaltain  Drôme-Ardèche
approuve les modifications statutaires (article 3 des statuts) ;

 Vu les délibérations des organes délibérants des collectivités membres du  syndicat, approuvant les modifications statutaires
consécutivement à l'avis du comité syndical précité :
Communauté d’agglomération ARCHE Agglo (03/04/2019) ;

Considérant  qu’ayant bénéficié du délai réglementaire de 3 mois de consultation, l’absence de délibérations des conseils
communautaires  de  la  communauté  d’agglomération  Valence  Romans  Agglo  et  de  la  communauté  de  communes  Rhône  Crussol  vaut  avis
favorable ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiées requises à l’article L. 5211-20 du CGCT sont satisfaites ;
    Sur proposition  des secrétaires généraux des  préfectures de la Drôme et de l'Ardèche

ARRETENT

ARTICLE 1  er   : Est autorisée la modification de l’article 3 des statuts du Syndicat Mixte SCoT Rovaltain Drôme-Ardèche comme suit :  
Article 3 – Siège du syndicat mixte 
Le siège social du syndicat mixte du ScoT Rovaltain Drôme Ardèche est établi au 1, rue Roland Moreno – 26 300 Alixan.  

ARTICLE 2 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble situé 2, Place de Verdun
-BP 1135- 38022 Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification au président du Syndicat Mixte SCoT Rovaltain Drôme-
Ardèche et aux présidents des Établissements Publics de Coopération Intercommunale intéressés ou de son affichage en préfectures, au siège de
l'établissement et des collectivités membres.

ARTICLE 3 :  Les secrétaires généraux des  préfectures de la  Drôme et de l'Ardèche, le  directeur départemental des finances publiques de la
Drôme,  le  président  du  Syndicat  Mixte  SCoT  Rovaltain  Drôme-Ardèche et  les  présidents  des  établissements  Publics  de  Coopération
Intercommunale concernés sont chargés de l'exécution du présent arrêté et des mesures de publicité et d'affichage prévues à l'article précédent.

Fait à Valence, le 3 juillet 2019

Le Préfet de la Drôme Le Préfet de l'Ardèche

Par délégation Par délégation

Le Secrétaire Général Le Secrétaire Général

Patrick VIEILLESCAZES Laurent LENOBLE

 

3, boulevard Vauban – 26030 VALENCE Cedex 9 – Téléphone : 04 75 79 28 00- Télécopie : 04 75 42 87 55
Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr

P:\Bureau_Intercommunalite_Controle_Administratif\SECTION INTERCOMMUNALITE\ARRETES\SM SCOT ROVALTAIN  DROME
ARDECHE\2019\AIP RAA.odt

Préfecture
Direction  des Collectivités, de la Légalité et des Etrangers

Bureau de l'intercommunalité 
et du contrôle administratif

 
 

Préfecture 
Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
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atmosphérique
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AP portant agrément de sécurité civile pour l'Union

Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Drôme

agrément départemental de sécurité civile pour les missions de type D
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AP refus manifestation aérienne livron 06 07 juillet 2019
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PRÉFET DE LA DROME
 

Valence, le

ARRETE  N° 

portant refus de la manifestation aérienne (avion et aéronef de collection), 
organisée dans le cadre d’une reconstitution historique d’attaque de convois allemands

les 06 et 07 juillet 2019
au dessus du parc du Bosquet situé

sur le territoire de la commune de Livron-sur-Drôme

Le Préfet de la Drôme

VU le code de l'aviation civile ;

VU l'arrêté interministériel du 4 avril 1996 relatif aux manifestations aériennes ;

VU la demande présentée le 06 juin 2019 par le maire de la commune de Livron-sur-Drôme sollicitant l’autorisation d’organiser une
manifestation aérienne, dans le  cadre d’une reconstitution historique consistant en des survols en avion et en aéronef de collection
simulant une attaque de convois allemands, les 06 et 07 juillet 2019 au dessus du parc Bosquet  situé sur le territoire de la commune de
Livron-sur-Drôme ;

VU le dossier annexé à cette demande ;

VU l'avis défavorable émis par la direction générale de l’aviation civile, le 18 juin 2019 ;

CONSIDERANT le non respect du délai réglementaire de dépôt de dossier, fixé à 45 jours avant la date de manifestation ;

CONSIDERANT  l’incomplétude du dossier en raison notamment de l’absence de plans précis représentant l’axe de présentation et
d’attestation d’assurance couvrant l’organisateur de l’évènement ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet de la Drôme ;

ARRETE
ARTICLE 1  er  

Monsieur le maire de Livron-sur-Drôme n’est pas autorisé à organiser les 06 et 07 juillet 2019, dans le cadre d’une reconstitution
historique,  la manifestation aérienne  (avion et aéronef de collection) prévue au dessus du parc du Bosquet situé sur le territoire de sa
commune.

ARTICLE 2 : NOTIFICATION A L'ORGANISATEUR

Le présent arrêté sera notifié à monsieur le maire de Livron-sur-Drôme, organisateur de l’évènement.

ARTICLE 3     : DELAI ET VOIE DE RECOURS  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (adresse : 2, place de Verdun –
BP 1135 – 38022 Grenoble cedex) dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ARTICLE 4     : EXECUTION ET PUBLICATION  

Le directeur de cabinet du Préfet de la Drôme, le maire de Livron-sur-Drôme, le directeur de l’aviation civile, le directeur zonal de la
police aux frontières (brigade aéronautique),   le colonel  commandant le groupement de gendarmerie de la Drôme et le directeur
départemental des services incendie et de secours de la Drôme, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs de l’État et dont une copie sera adressée à l'organisateur et au
commandant de la compagnie de gendarmerie des transports aériens.

Le Directeur de Cabinet,
Sabry HANI

Préfecture de la Drôme 
Direction des sécurités
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26-2019-07-02-004

Arrêté interpréfectoral Ancône

Mesures temporaires police de la navigation sur le Rhône feu d'artifice de Ancone
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26-2019-07-02-003

Arrêté interpréfectoral Bourg St Andéol

Mesures temporaires police de la navigation sur le Rhône pour le feu d'artifice de Bourg St

Andéol

26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2019-07-02-003 - Arrêté interpréfectoral Bourg St Andéol 69



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2019-07-02-003 - Arrêté interpréfectoral Bourg St Andéol 70



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2019-07-02-003 - Arrêté interpréfectoral Bourg St Andéol 71



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2019-07-02-003 - Arrêté interpréfectoral Bourg St Andéol 72



26_Préf_Préfecture de la Drôme - 26-2019-07-02-003 - Arrêté interpréfectoral Bourg St Andéol 73



26_Préf_Préfecture de la Drôme

26-2019-07-01-002

Arrêté mettant fin au dispositif préfectoral enclenché pour

faire face à l'épisode de pollution atmosphérique débuté le

26 juin 2019
Fin de l'alerte pollution Ozone sur les deux bassins d'air.
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Arrêté pollution atmosphérique du 29 06 2019

Alerte pollution atmosphérique rouge bassin vallée drome
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26-2019-07-02-002

Arrêté portant autorisation du 37 °rallye de la Drôme "Paul

Friedman" et 16° rallye VHC de la Drôme organisés du 19

au 21 juillet 2019 par l'ASA Drôme
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26-2019-07-04-001

Arrêté portant prolongation de mesures temporaires sur la

navigation intérieure prises sur l'itinéraire Rhône-Saône à

grand gabarit
Mesures provisoires en raison travaux de dragage aval écluse Bourg-les-Valence
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26-2019-07-02-005

Arrêté portant prolongation de mesures temporaires sur la

navigation intérieure prises surr l'itinéraire Rhône-Saône à

grand gabarit
Mesures prises dans le cadre de travaux d'aménagement d'une halte fluviale le long du quai

Frédéric Mistral
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Arrêté portant subdélégation de signature.
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DIRECTION GENERALE
DE LA POLICE NATIONALE
DIRECTION CENTRALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE
DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE DE LA DROME
SEC/DDSP/N°

                                                                                Le Commissaire Divisionnaire, Directeur         
                                                                   Départemental de la Sécurité Publique de la Drôme

Arrêté portant subdélégation de signature

Vu la loi organique n°2001-962 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu  le décret n°62-1586 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Vu le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 portant charte de déconcentration ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements modifié par le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts commissaire d la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie ; 
Vu le décret 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction centrale de la sécurité publique ;
Vu le décret du 13 février 2019 portant nomination de M. Hugues MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;
Vu  l’arrêté  du  ministre  de  l’intérieur  en  date  du  22  mars  2018  nommant  M.  Noël  FAYET,  commissaire  divisionnaire,  Directeur
départemental de la sécurité publique de la Drôme à compter du 17 septembre 2018 ; commissaire central de Valence, à compter du
17 septembre 2018 ; 
Vu  l’arrêté  ministériel  du  6  novembre 2017  portant  nomination  de  Mme Barbara  WETZEL,  commissaire  divisionnaire,  Directrice
départemental adjointe de la sécurité publique de la Drôme, commissaire central adjoint de Valence, à compter du 6 janvier 2018 ;
Vu l’arrêté ministériel du 25 juillet 2018, portant nomination de M . Christophe TOURNIER, Attaché d’administration de l’État, chef du
service de gestion opérationnelle de la D.D.S.P de la
Drôme, à compter du 1er septembre 2018 ;
Vu l’arrêté préfectoral du 4 mars 2019 portant délégation à M. Noël FAYET ; 

A R R Ê T E

Article 1er :
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Noël FAYET, délégation de signature est donnée à Mme Barbara WETZEL, à l’effet de :

•Valider les expressions de besoins des services de la sécurité publique de la Drôme relatifs à l’engagement des dépenses du 
programme Police Nationale (chapitre 176 – titre III) dans la limite de 2000 €.
• Constater le service fait.
•Valider les conventions de prestations de services d’ordre, concernant les dépenses supportées par les forces de police.

Article 2 :
Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe TOURNIER, chef du service de gestion opérationnelle à l’effet de :

• Valider les expressions de besoins des services de la sécurité publique de la Drôme relatifs à l’engagement des dépenses du 
programme Police Nationale (chapitre 176 – titre III) dans la limite de 2 000€.
• Constater le service fait.

Article 3 :
En cas d’absence ou d’empêchement  du chef de service de gestion opérationnelle, subdélégation est donnée à Mme Danielle 
GILLOUIN, adjointe au chef de service de gestion opérationnelle, à l’effet de :

• Valider les expressions de besoins des services de la sécurité publique de la Drôme relatifs à l’engagement des dépenses du 
programme Police Nationale (chapitre 176 – titre III) dans la limite de 2000€.
• Constater le service fait.

Article 4 :
Le Directeur Départemental adjoint et le chef du service de gestion opérationnelle de la D.D.S.P sont chargés chacun en qui le 
concerne de l’exécution du présent arrêté.

                                                                       Fait à Valence le 08 avril 2019
                                                                        Le Commissaire Divisionnaire

                                                                   signé :            Noël FAYET 
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26-2019-07-01-005

Autorisation d'une manifestation comportant la

participation de véhicules terrestres à moteur

6ème Montée Historique du Col Saint-Jean

les 6 et 7 juillet 2019
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté  Égalité  Fraternité  

PRÉFET DE LA DRÔME

Nyons, le 1er juillet 2019

ARRETE PREFECTORAL 

portant autorisation d’une manifestation comportant la participation 
de véhicules terrestres à moteur dénommée

« 6ème Montée historique du Col Saint-Jean », 
organisée par l’association « Phocéa Productions » 

les 6 et 7 juillet 2019

Le Préfet de la Drôme,

VU le Code du Sport ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code de l’Environnement ;

VU le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ;

VU le décret du 13 février 2019 portant nomination de Monsieur Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours
(DPS) ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013-057-0026  du  26  février  2013  réglementant  l’emploi  du  feu  et  le
débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt ;

VU l'arrêté du 27 décembre 2018 portant interdiction des concentrations ou manifestations sportives sur les
routes à grande circulation à certaines périodes de l’année 2019 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 26-2019-03-04-005 en date du 5 mars 2019 donnant délégation de signature à
Madame Christine BONNARD, sous-préfète de l'arrondissement de Nyons ;

VU la demande présentée par Monsieur Michel VIGNAL, président de l’association « Phocéa Productions »
sise 43, chemin moulin du diable, la Gavotte, 13170 Les Pennes Mirabeau, qui sollicite l’organisation d’une
manifestation sportive à véhicules terrestres à moteur dénommée « La 6ème Montée historique du Col Saint-
Jean – Drôme Provençales »  les 6 et 7 juillet 2019 ;

VU l’attestation de police d’assurance délivrée par les assurances Lestienne BP 34 – 51873 Reims Cédex ;
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VU les avis des maires des communes concernées, de la Présidente du Conseil Départemental de la Drôme,
du Colonel  Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Drôme, du Directeur Départemental  des
Territoires,  Direction  des  Déplacements,  du  Capitaine  de  la  circonscription  de  Sécurité  Publique  de
Montélimar, du Directeur Départemental des Services Incendie et de Secours ;

VU l’arrêté  n°  DRT  –  DD19891AT  en  date  du  21  mai  2019  de  Madame  la  Présidente  du  Conseil
Départemental de la Drôme ;

VU l'avis  favorable  émis  par  la  Commission  départementale  de  Sécurité  Routière  (section  Epreuves
Sportives) réunie à la Préfecture de la Drôme le jeudi 16 mai 2019 ;

SUR proposition de Madame la Sous-Préfète de Nyons ;

A R R E T E :

ARTICLE ler     : 

Monsieur Michel VIGNAL, président de l’association « Phocéa Productions », sise, 43, chemin moulin du
diable,  la  Gavotte,  13170  Les  Pennes  Mirabeau,  est  autorisé  à  organiser  une  manifestation  sportive  à
véhicules  terrestres  à  moteur  dénommée  « La  6ème  Montée  historique  du  col  Saint-Jean  –  Drôme
Provençales », le samedi 6 juillet 2019 de 8 heures à 18 heures et 7 juillet 2019 de 9 heures à 19 heures.

Nombre de véhicules : 100 participants

Nombre de spectateurs : 200 personnes

Cette manifestation réservée aux véhicules des années 1950 à 1990 est une épreuve de démonstration sur
route fermée à la circulation organisée sous l’égide de la FFVE. 

Les vérifications d’usage se tiendront le samedi matin à Laborel et l’après-midi à Séderon. La première
montée aura lieu vers 9 heures.

Le parcours se  fera sur la route du Col St-Jean, à la sortie de Laborel le samedi après-midi et à la sortie
d’Eygalayes le dimanche. (samedi : 3 montées et le dimanche : 2 montées).
Environ vingt commissaires seront présents sur le parcours pour en assurer la sécurité, tous reliés par radios
avec l’organisation. Un service médical est également prévu.
Afin de limiter  les émissions de CO2, des parkings seront  mis  à disposition des  spectateurs  afin  qu’ils
n’empruntent pas leurs véhicules sur le parcours.

Dans le parc où seront garés les concurrents, une bâche sera obligatoire sous le véhicule afin de protéger le
sol des éventuelles fuites d’huile ou autres liquides.

ARTICLE 2     : 

Conformément à l’article R. 331-27 du Code du Sport, l’organisateur devra fournir, avant chaque
épreuve, une attestation précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont
été  respectées.  Cette  attestation  devra être  faxée  (04  75  26  16  72)  ou envoyée  par courriel  (pref-
manifestations-sportives-nyons@drome.gouv.fr)

ARTICLE 3 :

Les  organisateurs assument  l’entière responsabilité  de cette  manifestation et  mettent  en place des
commissaires  de  course  en  nombre  suffisant  aux  emplacements  du  parcours  où  les  exigences  de
sécurité le nécessitent.

Un représentant  du comité d’organisation devra être présent  au départ  ainsi  qu’à l’arrivée de l’épreuve.
Chaque commissaire de course devra avoir en sa possession un moyen d’alerte immédiat.  Les éventuels
itinéraires de déviation, les numéros de téléphones portables ainsi que les identités des responsables devront
être communiqués, avant le départ, aux responsables locaux des services de secours et de gendarmerie.
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Les riverains concernés par cette manifestation devront être personnellement contactés par les organisateurs.
Les  usagers  de  la  route  devront  être  informés  par  voie  de  presse  ou  tout  autre  moyen,  des  différentes
coupures d’axes routiers, avec les créneaux horaires et ceux la semaine précédant la manifestation.

Aucun service  particulier  ne  sera  mis  en place par la  gendarmerie,  hormis  les  missions de surveillance
générale programmées.

ARTICLE 4:

L'organisateur devra respecter les mesures de sécurité suivantes :

ALERTE DES SECOURS     :  
➢ Disposer sur le site d’un téléphone pour donner l’alerte. Si un doute subsiste sur la fiabilité du réseau

GSM, il conviendra de privilégier un téléphone fixe.

➢ Fournir au CODIS 26 (Centre opérationnel départemental d’incendie et de secours de la Drôme), 
préalablement à la manifestation, un annuaire téléphonique mentionnant  au minimum les identités et
les numéros de téléphone de l’organisateur, du responsable sécurité, et du PC course si les règles 
fédérales l’imposent (directeur de course,…).

ACCESSIBILITÉ     DES SECOURS     :  
 Prendre toutes les dispositions nécessaires afin que la manifestation n’entrave pas la distribution

courante des secours sur les axes empruntés et les agglomérations concernées.

 Vérifier que les itinéraires fermés dans le cadre de la manifestation soient accessibles en tout point 
par les services d’incendie de secours.

 Réglementer le stationnement afin de laisser un libre passage permanent aux engins de secours et de
lutte contre l’incendie. A défaut, une zone de passage réservée au secours sera matérialisée sur les
zones accueillant la manifestation.

 Faciliter la circulation des véhicules de secours dans le sens et à contre-sens des voies emprunter par
la course. 

 En cas d’accès en cul de sac, une aire de retournement devra permettre le demi-tour des véhicules
de secours, y compris à proximité des postes de secours lorsqu’ils sont prévus.

 Transmettre au service départemental d’incendie et de secours, une cartographie couleur exploitable 
de l’emprise de la manifestation afin de faciliter l’accès des secours en tout point de la course

 Lorsque  cela  est  nécessaire,  garantir  un  gabarit  des  déviations  au  moins  équivalent  à  ceux des
itinéraires fermés afin de permettre un accès aisé des engins de secours.

 Laisser accessible aux véhicules de secours, les Points d’Eau Incendie et les bâtiments impactés par 
le déroulement de la manifestation (stationnement, implantation de structures temporaires,...).

PROTECTION DES PERSONNES     , DES BIENS  ET DE L’ENVIRONNEMENT:  

SÉCURITÉ DU PUBLIC ET  DES ACTEURS     :  

➢ Désigner un responsable de la sécurité qui devra être joignable pendant toute la durée de la 
manifestation et dont le rôle sera :

1- d’assurer la mise en œuvre des différentes prescriptions de sécurité,
2- de veiller à la transmission de l’alerte aux secours publics en cas de besoin,
3 - de gérer les secours sur le site de la manifestation jusqu’à l’arrivée des secours publics,
4 - d’accueillir et guider les secours publics,
5 - de rendre compte de la situation aux secours publics et des actions conduites avant leur 
arrivée.

 Respecter  l'arrêté  du 7  novembre  2006  fixant  le  référentiel  national  relatif  aux  dispositifs
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prévisionnels de secours afin de mettre en place un dispositif de sécurité correctement dimensionné
pour  le  public  attendu  sur  la  manifestation.  Ce  dispositif  complète  les  mesures  de  sécurité
obligatoires prévues par les règlements fédéraux mais ne s’y substitue pas.

 Appliquer  les  règles  techniques  de  sécurité  fédérales  auxquelles  la  manifestation  est  soumise
concernant les acteurs (membres de l’organisation et concurrents).

 Préciser dès l’appel au CTA (18) le point d’accès pour les secours publics afin de se rendre sur les
lieux de l’accident ou de prise en charge des impliqués dans le cadre d’un DPS ou non.

RISQUE INCENDIE ET POLLUTION     :  
 Interdire, lorsqu’elles sont prévues, dans un rayon de 10 mètres des zones de ravitaillement tout

appareil  ou  objet  pouvant  donner  lieu  à  une  production  d'étincelles  ou  présentant  des  parties
susceptibles  d'être  portées  à  incandescence.  Ce  périmètre  sera  d'accès  réglementé  par  les
organisateurs avec une interdiction de fumer qui fera l'objet d'une signalisation ou d'un affichage en
caractères très apparents.

 Il appartient à l'organisateur de rester vigilant sur la situation géographique de la manifestation et
notamment sur la proximité des zones sensibles, d'habitation ou d'espaces naturels. En période de
feux de forêt, afin de limiter la propagation éventuelle d'un incendie à la végétation environnante,
l'organisateur devra prendre les dispositions suivantes:

- Respecter l'arrêté préfectoral n°2013057-0026 du 26 février 2013 réglementant l’emploi du
feu et le débroussaillement dans le cadre de la prévention des incendies de forêt.

- Déchaumer les aires naturelles ou agricoles employées pour le stationnement des véhicules
dans le cadre de la manifestation. Dans le cas où l’arrosage  est impossible, voire interdit en période
de restriction d’eau, la mise à nu du sol sera réalisée sur une bande de 3 mètres afin de délimiter le
pourtour des parkings.

  - Doter les aires naturelles servant de parc de stationnement, d’extincteurs à eau pulvérisée
(feu de végétation) et à poudre (feux de véhicule).

 Aménager  les  parcs  de  ravitaillement  existants  afin  de  prévenir  un  écoulement
d'hydrocarbures ou d'huiles dans les réseaux d'eau pluviale et assurer une rétention.

  ARTICLE 5     :  

Dans le cadre du niveau de vigilance renforcée, il sera nécessaire d’adopter des règles de prudence et de
vigilance  renforcées.  Il  conviendra  d’augmenter  le  niveau  de  sécurité  par  des  mesures  particulièrement
visibles et de contrôle d’accès.

L’objectif de sécurité est de protéger les personnes par la mise en place et le renforcement de dispositifs de
protection passive, de surveillance et de contrôle.

ARTICLE 6 :

Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est rigoureusement
interdit. Le marquage provisoire des chaussées des voies publiques devra avoir disparu au plus tard 24 heures
après le passage de l’épreuve.

ARTICLE 7 :

L'organisateur devra, conformément à ses engagements :

 Décharger  expressément  l'État,  le  Département,  les  communes  et  leurs  représentants  de  toute
responsabilité civile en ce qui concerne les risques éventuels, et plus précisément les conséquences
des  dommages qui  pourraient  être  causés  aux personnes  par  le  fait,  soit  de  l'épreuve,  soit  d'un
accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve.
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 Supporter ces mêmes risques pour lesquels il a déclaré être assuré auprès d’une ou de plusieurs
sociétés  agréées  en  France,  dans  un  autre  État  membre  de  la  Communauté  Européenne  et
notoirement solvable par un contrat spécifiant qu'en aucun cas cette société ne peut mettre en cause
la responsabilité administrative

 Assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature causés aux voies publiques, aux
routes forestières, à leurs dépendances et aux domaines privés, du fait des concurrents, d’eux-mêmes
ou de leurs préposés.

 Payer éventuellement tous les frais de surveillance et autres occasionnés par l’épreuve.

ARTICLE 8 :

La présente autorisation pourra être suspendue ou rapportée à tout moment s’il apparaît que les conditions de
sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l’organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en aura été faite
par l’autorité administrative, ne respecte plus ou ne fait plus respecter par les participants et les spectateurs
les dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

ARTICLE 9 :

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2,
place de Verdun BP1135, 38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa
publication. 

ARTICLE 10 :

La Sous-Préfète  de l'arrondissement de Nyons,  les  maires des  communes concernées,   la  Présidente du
Conseil Départemental de la Drôme, Direction des Déplacements, le Colonel Commandant le Groupement
de  Gendarmerie  de  la  Drôme,  le  Directeur  Départemental  des  Services  d'  Incendie  et  de  Secours  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 
Le Préfet,

                                                                                                          Pour le Préfet et par délégation,
                                                                                               La Sous-Préfète de l’arrondissement de Nyons,
         

Signé :

                                                                                            Christine BONNARD
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PRÉFET DE LA DRÔME

ARRÊTÉ n°
accordant la médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif

(Promotion du 14 juillet 2019)

Le Préfet de la Drôme,

Vu le décret N° 56-688 du 6 juillet 1956 portant institution d’une Médaille d’Honneur de la Jeunesse et des Sports ;

Vu le décret N° 69-942 du 14 octobre 1969, modifié par les décrets N° 73-687 du 6 juillet 1973 et N° 83-1035 du 22 novembre 1983,
relatif aux caractéristiques et aux modalités d’attribution de la Médaille de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 1987 fixant les modalités d’application des dispositions du décret N° 83-1035 du 22 novembre 1983
portant attribution de la Médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif ;

Vu la note N° 002231 du 19 septembre 2000 attribuant le nouveau contingent préfectoral de la médaille de la jeunesse, des sports et
de l’engagement associatif pour le Département de la Drôme ;

Vu  l'avis  émis  le  13  juin  2019  par  la  Commission  Départementale  de  la  médaille  de  Bronze  de la  jeunesse,  des  sports  et  de
l’engagement associatif sur les dossiers de candidatures proposés

ARRÊTE

Article 1. : La médaille de Bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif est décernée aux personnes citées en 
annexe 1.

Article 2  .   : Cette décision pourra faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d'un recours administratif :

● soit gracieux auprès du Préfet de la Drôme, 3 boulevard Vauban, 26000 VALENCE,
● soit  hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur,  de l'Outre-Mer et  des Collectivités  Locales,  Place Beauvau,  75800

PARIS.

En cas de rejet explicite ou implicite du premier (en date) de ces deux recours, les requérants éventuels disposeront d'un nouveau
délai de 2 mois pour transmettre un recours contentieux au tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun, BP 1135, 38022
GRENOBLE CEDEX 1.

Article 3.  :  Le Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Drôme et le Directeur Départemental  de la Cohésion Sociale sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Valence, le 05 juillet 2019

Le Préfet,

signé

Hugues MOUTOUH

Préfecture  de la Drôme
Cabinet

Bureau de la Représentation de l’État
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Annexe 1 de l'arrêté n°

Liste des bénéficiaires de la médaille de bronze de la jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, promotion du 14
juillet 2019

Mme Marie-Laure CARAUX née LAUNAY
M. Emmanuel CHABANNES
M. Olivier CHIROL
M. Jean-Marie GUILLAUME
Mme Catherine HUGUES
M. Jean-Louis MARTEL
M. Jean-Pierre RIZZA
M. Didier ROSSET
M. Cédric SERVET
M. Maurice SORTRY
M. François TEYSSEIRE
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Arrêté n°2019-05-0064 
 

Portant validation des tableaux de la garde départementale  
des entreprises de transports sanitaires pour le 3e trimestre 2019 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L 6312-1 à L 6314-1 ; 

VU le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l’organisation de la garde départementale assurant la 
permanence du transport sanitaire et modifiant le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à l’agrément 
des transports sanitaires terrestres ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant  la 
permanence du transport sanitaire ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU la convention locale d'expérimentation prévue à l'article 66 de la loi de financement de la Sécurité Sociale 
pour 2012 signée le 30 septembre 2016 entre l'ARS Auvergne Rhône Alpes, les CPAM des départements de 
l'Isère et de la Drôme, les établissements siège des SAMU des départements de l'Isère et de la Drôme, les ATSU 
des départements de l'Isère et de la Drôme et le SDIS de l'Isère ; 

VU les tableaux transmis par l'ATSU pour les secteurs de Nyons, Pierrelatte, Die, Crest, Romans/St Jean en 
Royans, Valence, Montélimar, Buis les Baronnies et de Saint Vallier ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : La garde départementale assurant la permanence des transports sanitaires pour le 3e trimestre 2019 
est fixée par l'ARS conformément aux tableaux annexés au présent arrêté. 
 
Article 2 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, d’un recours : 
- gracieux, auprès de Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
- hiérarchique, auprès de Madame le Ministre chargée de la Santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon sis 184, rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03 ; 
 
Article 3 : Le Directeur de l’offre de soins et la Directrice départementale de la Drôme de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 

 Valence, le 28 Juin 2019         

 Pour le Directeur général et par  

 délégation, 

 La directrice départementale et  

 par délégation, 

 La responsable du service offre de    

 Soins ambulatoire 

Signé 

                                                                                                             Stéphanie DE LA CONCEPTION  
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